
	
  

	
  

« Points de vigi lance » dans le cadre du projet  de création 
de l ’Universi té Unique Intégrée IDEX (UUI) 

 

Document présenté au Conseil d’administration de Lyon 2 du 16 décembre 2016 

 

 Lors du Conseil d’administration du 21 novembre 2016, les administrateurs et les 
administratrices ont voté la participation de l’établissement au projet IDEX, et par conséquent à 
la construction de l’université unique intégrée [UUI] qui est la cible de ce projet. Le débat a fait 
émerger un certain consensus sur le fait que, si la participation au projet présentait certes des 
avantages, il convenait de rester vigilant sur bien des points qui, au cours des semaines et des 
mois précédant le vote, ont pu faire l’objet de questionnements et de discussions. Ainsi a-t-il été 
proposé de constituer un ensemble de « points de vigilance », qui permettront un meilleur suivi 
du processus de construction du projet. Une première délibération a été prise par le Conseil 
académique du 21 novembre. 

 Ce document servira de base aux discussions au Conseil d’administration du 16 
décembre 2016. Il ne présente pas une liste close de « points de vigilance » sur laquelle les 
administrateurs et les administratrices seront appelé.es à se prononcer, mais un ensemble, 
certainement non-exhaustif, de points dont la formulation pourra être amendée. 

 

Préalable 

1. Définition de valeurs partagées par les établissements participant au projet, lesquelles 
seront rappelées dans la préambule des statuts de l’UUI 

Personnel 

2. Création d’une commission spécifique aux questions des BIATS, pour examiner les 
questions ayant trait aux modifications de localisation, de fiches de poste, etc. induites 
par les mutualisations entre services. 

3. Dispositions permettant de privilégier des emplois permanents (BIATSS et 
enseignant.es-chercheur.es) conformes aux règles statutaires de la Fonction Publique 
d’Etat, dans le cadre de l’UUI.  

Vie étudiante 

4. Absence de sélection à l’entrée en L1 de l’université et respect des frais d’inscriptions 
réglementées par l’Etat pour tous les diplômes nationaux 



	
  

	
  

Construction du projet 

5. Création d’une commission juridique, chargée du suivi et de la veille juridique tout au 
long de la construction du projet ; 

6. Participation de représentant.es de tous les établissements du projet IDEX à chaque 
groupe de travail ou commission, quel que soit le domaine. 

7. Maintien de la collégialité dans la composition du comité de pilotage (COMEX) de 
l’IDEX. 

8. Association de l’ensemble des personnels (BIATSS, E et EC) et de leurs organisations 
syndicales à la construction du projet et au suivi des groupes de travail. 

9. Association de membres des organisations représentatives des étudiant.es aux groupes 
de travail 

Instances de l’UUI 

10. Conseil d’administration et Sénat académique composés majoritairement de membres 
élu.es au suffrage direct 

11. Création de CT, CHSCT et CPE (par filières), au sein de chaque structure 
intermédiaire de l’UUI ( Pôle /Composante) 

 

Divers 

12. Principe de solidarité budgétaire entre composantes 
13. Transmission aux instances des établissements membres, et tout au long du processus, 

de tous les documents nécessaires aux travaux des commissions, rédigés de manière 
claire et précise. 

14. Maintien de liens forts entre enseignement et recherche dans l’ensemble des activités 
entreprises dans le cadre de l’UUI 

 




